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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 

 

 

MAISONS DU MONDE 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 3 août 2020, le concert composé de la société Majorelle Investments1 et de M. Gabriel Naouri a 

déclaré avoir franchi en hausse, le 28 juillet 2020, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la société 

MAISONS DU MONDE et détenir, à cette date, 2 539 408 actions MAISONS DU MONDE représentant autant de 

droits de vote, soit 5,61% du capital et des droits de vote de cette société2 répartis comme suit : 

 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

Majorelle Investments S.à r.l. 2 476 426 5,47 

Gabriel Naouri 62 982 0,14 

Total concert 2 539 408 5,61 

 

Ce franchissement de seuils résulte d’une acquisition d’actions MAISONS DU MONDE sur le marché. 

 

À cette occasion, la société Majorelle Investments a déclaré avoir franchi individuellement en hausse les mêmes seuils. 

 

M. Gabriel Naouri a précisé avoir apporté, le 31 juillet 2020, à la société par actions simplifiée MiCasa qu’il contrôle la 

totalité des actions MAISONS DU MONDE qu’il détenait directement. Le concert composé de la société Majorelle 

Investments1 et de la société MiCasa3 a précisé détenir, à cette date, 2 556 367 actions MAISONS DU MONDE 

représentant autant de droits de vote, soit 5,65% du capital et des droits de vote de cette société2 répartis comme suit : 

 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

Majorelle Investments S.à r.l. 2 493 385 5,51 

MiCasa SAS 62 982 0,14 

Total concert 2 556 367 5,65 

 

________ 

                                                           
1 Société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois (sise 39 avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg) 

contrôlée conjointement par MM. Gabriel Naouri et Daniel Kretinsky. 
2 Sur la base d’un capital composé de 45 241 894 actions représentant autant de droits de vote en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-13 du règlement général. 
3 Société par actions simplifiée (sise 18 rue Jean Gougon, 75008 Paris) contrôlée par M. Gabriel Naouri. 


